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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi les deuxième, troisième et quatrième lignes de la première colonne du tableau de 
l'alinéa 79 :

« 

2014
2015

À partir de 2016
 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’incitation à la sobriété énergétique doit débuter au plus vite.

Le texte issu de la première lecture de l’Assemblée nationale prévoyait une mise en application du 
dispositif de tarification progressive au 1er janvier 2013. Cet amendement vise à rendre opérationnel 
le nouveau dispositif dès le 1er janvier 2014, délai suffisant pour permettre de tenir compte du retard 
pris dans l’examen du texte et du temps nécessaire à la mise en place du dispositif de collecte et de 
calcul des volumes de bases et des bonus malus tout en tenant compte de l’urgence climatique et de 
mise en route de la transition énergétique.

 


